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1 Comité technique Tut Gut 

En embarquant ou en débarquant une voile après 11h00 le vendredi 8 novembre, 

sans l'autorisation de la DC, le participant enfreint l'article 12.4 de l’AC. 

L'infraction à AC 12 est une pénalité de plage 2 (2h-24h). Le jury a utilisé les 

questions de l'annexe 6 pour justifier une diminution du temps de pénalité. 

By embarking or disembarking a sail after 11:00 on Friday 8th November, 

without the RM’s authorization, the participant breaks the NoR 12.4.    

Infringement NoR 12 is a range 2 penalty. The jury used the questions in 

Appendix 6 to justify a decrease in the penalty time. 

Pénalité de 120 minutes donnée à Tut Gut 

Cette pénalité doit être faite conformément à 

IC 11.5. 

A time penalty of 120 minutes is imposed on 

Tut Gut. This penalty shall be taken according 

to SI 11.5 

2 MACSF NEW EUROPE 

Les règles du RIPAM remplaçaient les règles du chapitre 2 des RCV au moment 

du croisement. En tant que bateau bâbord amures (vent du coté bâbord), NEW 

EUROPE ne s’est pas tenu à l'écart de MACSF. L'infraction est une pénalité de 

plage 1 (0h-6h). Les réponses aux questions de l'annexe 6 ne justifient ni une 

diminution ni une augmentation du temps de pénalité. Le jury a décidé 

d'imposer la pénalité moyenne de la plage 1. 

COLREGs replaced RRS in chapter 2 at the moment of the crossing. As the port 

tack boat (wind on the port side), NEW EUROPE failed to keep out of the way 

of MACSF. Infringement SI 11.1.1 is a range 1 penalty (0h-6h). Any answers to 

the questions in Appendix 6 do not justify any decrease and any increase in the 

penalty time.The jury decided to impose the average penalty of range 1. 

Pénalité de 180 minutes donnée à NEW 

EUROPE Cette pénalité doit être faite 

conformément à IC 11.5. 

A time penalty of 180 minutes is imposed on 

NEW EUROPE. This penalty shall be taken 

according to SI 11.5 

3 Comité technique 
Singchain Team 

Haikou 
Instruction en cours 

Hearing in progress 
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